
Rwanda : cinq ans de prison pour s'être approchés de la résidence de Kagame

  @rib News, 11/11/2014  â€“ Source AFP    Les huit personnes sont accusÃ©es dâ€™Â«Â incitation au soulÃ¨vementÂ Â» pour s'Ãªtre
 trop approchÃ©es de la rÃ©sidence du prÃ©sident rwandais Paul Kagame alors quâ€™elles  faisaient leur priÃ¨re.   Elles Ã©taient Ã 
dix au moment de la priÃ¨re mais seuls huit ont Ã©tÃ© condamnÃ©es et  neuf d'entre elles Ã©taient des femmes. Â«Â Huit des dix
prÃ©venus ont Ã©tÃ© condamnÃ©s pour incitation au soulÃ¨vementÂ Â», a  dÃ©clarÃ© leur avocat, NapolÃ©on Nsanzimana.  
   Leur forfait Ã©tait de s'Ãªtre rendu Ã  proximitÃ© de la rÃ©sidence du prÃ©sident  Kagame. Les faits se sont passÃ©s en juillet
2013 lorsque les membres du groupe  de priÃ¨re ont Ã©tÃ© arrÃªtÃ©s, prÃ©cise Nsanzimana.   Pour leur dÃ©fense, les prÃ©venus
ont dit au jury que lâ€™un dâ€™eux, une femme nommÃ©e  Chantal Mutamba avait un avertissement divin pour les Rwandais
quâ€™ils appelaient  Ã  cesser de Â«Â pÃ©cherÂ Â». Ils demandaient aux Rwandais dâ€™arrÃªter de se quereller,  de renoncer Ã 
l'adultÃ¨re et le recours Ã  l'avortement, pratique lÃ©gale dans le  pays sous certaines conditions.   Les prÃ©venus ont affirmÃ©
quâ€™ils n'avaient en aucun cas l'intention de porter un  message au prÃ©sident rwandais prÃ©disant la fin de son rÃ©gime
Â«Â dictatorialÂ Â».   Leur avocat a indiquÃ© que pour la cour, les autres prÃ©venus avaient tort de  suivre la rÃ©vÃ©lation de Mme
Mutamba qui, dâ€™aprÃ¨s les juges, avait des problÃ¨mes  (psychologiques) et n'Ã©tait pas dans son Ã©tat normal le jour de la
rÃ©vÃ©lation.   RFI, 11-11-2014    RwandaÂ : prison ferme pour un groupe de priÃ¨re catholique   Huit membres dâ€™un groupe
de priÃ¨re catholique ont Ã©tÃ© condamnÃ©s Ã  cinq ans de  prison ferme pour incitation au soulÃ¨vement. Le groupe avait Ã©tÃ©
arrÃªtÃ© en  juillet 2013, aprÃ¨s sâ€™Ãªtre trop approchÃ© de la rÃ©sidence du prÃ©sident rwandais  Paul Kagame.   En rendant son
verdict, la juge de la haute cour de Kigali a estimÃ© que cette  condamnation devait servir de leÃ§on, afin quâ€™Ã  lâ€™avenir,
Â«Â tout  personne sache que lorsquâ€™il propage des rumeurs en vue de soulever la  population, en sera puni comme la loi
le stipuleÂ Â». La cour nâ€™a  toutefois pas suivi le parquet qui avait rÃ©clamÃ© 15Â ans de prison pour les  prÃ©venus.   Lors de
leur procÃ¨s, ces derniers avaient expliquÃ© quâ€™une femme du groupe,  Chantal Mutamba, avaient eu une rÃ©vÃ©lation divine
appelant les Rwandais Ã  cesser  de Â«Â pÃ©cherÂ Â»,  ou dâ€™avoir recours Ã  lâ€™avortement et que dans le cas contraire, un
malheur pire  que ce qui sâ€™Ã©tait passÃ© en 1994 lors du gÃ©nocide sâ€™abattrait sur le Rwanda.   Les prÃ©venus avaient ajoutÃ©
sâ€™Ãªtre retrouvÃ©s par hasard Ã  la hauteur de la  rÃ©sidence prÃ©sidentielle, tandis que pour le parquet, ils voulaient apporter
un  message au prÃ©sident rwandais, prÃ©disant la fin de son rÃ©gime Â«Â dictatorialÂ Â».   A lâ€™issue de cette audience, deux
prÃ©venues dont Chantal Mutamba ont Ã©tÃ©  acquittÃ©es. La cour a estimÃ© que cette derniÃ¨re avait des problÃ¨mes 
psychologiques. Â«Â Les  autres auraient dÃ» Ãªtre acquittÃ©s aussiÂ Â», a regrettÃ© NapolÃ©on  Nsanzimana, leur avocat. Â«Â Ils 
ont simplement eu le tord de la suivre, croyant Ã  une rÃ©vÃ©lation divine, mais  ils nâ€™avaient pas lâ€™intention dâ€™inciter au
soulÃ¨vementÂ Â», a-t-il  ajoutÃ© nâ€™excluant pas de faire appel. 
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